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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA COOPÉRATION ENTRE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPE-
MENT INDUSTRIEL (ONUDI) ET L’ORGANISATION ARABE POUR 
LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LES RESSOURCES MINI-
ÈRES (OADIM) 

L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), dont 
le siège est établi à 5 Wagramer Strasse, 1220 Vienne, République d’Autriche, et repré-
sentée par son Directeur général, Kandeh K. Yumkella, et  

L’Organisation arabe pour le développement industriel et les ressources minières 
(OADIM), établie à l’angle de l’Avenue de France et de la Rue Al Khatawat, Rabat, Ag-
dal, Maroc, et représentée par son Directeur général, Mohamed Bin-Youssef, ci-après dé-
signées collectivement « les Parties », 

Considérant que l’ONUDI, agence spécialisée des Nations Unies, a la responsabilité 
principale de promouvoir le développement industriel dans les pays en développement et 
dans les pays à économie de transition;  

Considérant que l’OADIM, organisation arabe spécialisée agissant dans le cadre de 
la Ligue des États arabes, vise à contribuer au développement de l’économie arabe et à 
consolider ses capacités dans le domaine de l’industrie, des mines et de la normalisation; 

Considérant que la mondialisation, les rapides progrès technologiques et le libre-
échange offrent des possibilités en matière de génération de revenus et d’emplois, et po-
sent des défis de développement économique; 

Considérant que les Parties partagent les mêmes objectifs visant à réduire la pauvreté 
et à renforcer le développement économique conformément à la Déclaration du Millénai-
re des Nations Unies et à d’autres documents; 

Considérant que les Parties souhaitent renforcer les liens existants entre elles en met-
tant en œuvre des moyens efficaces de coopération mutuelle qui amélioreront leur capa-
cité à remplir leurs mandats et objectifs respectifs; 

Décident de conclure le présent Mémorandum d’accord et conviennent de ce qui 
suit :  

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord vise à établir un cadre de coopération entre les 
Parties qui renforcera leur capacité à remplir leurs mandats et objectifs respectifs, et à fa-
voriser le développement industriel dans les pays arabes en fournissant une assistance 
technique dans les domaines de coopération énoncés à l’article 2 ci-après. 
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Article 2. Domaines de coopération 

Les domaines énumérés ci-dessous sont les principaux domaines de coopération en-
tre les Parties :  

(a) Réduction de la pauvreté par le biais d’activités de production : 

 (i) Développement du secteur privé, et plus particulièrement des petites et 
moyennes entreprises; 

 (ii) Renforcement des services d’information aux entreprises; 

 (iii) Développement rural et développement de l'activité d'entreprise des fem-
mes; 

 (iv) Programmes de développement d’activités d’entreprise; 

(b) Renforcement des capacités commerciales : 

 (i) Développement, dans les pays arabes, de l’infrastructure technique néces-
saire à leur participation aux échanges internationaux (normes, qualité, mé-
trologie, accréditation et certification); 

 (ii) Renforcement des principaux secteurs d’exportation afin de valoriser les 
capacités de production et d’exportation; 

 (iii) Facilitation de l’accès au marché en établissant des partenariats commer-
ciaux et en favorisant la création de consortiums d’exportation; 

 (iv) Promotion des investissements et des technologies; 

(c) Énergie et environnement : 

 (i) Promotion de l’efficacité énergétique des sources d’énergie renouvelables; 

 (ii) Mécanisme pour un développement propre; 

 (iii) Centres de production plus propres; 

(d) Coopération Sud-Sud : 

 (i) Promotion de la coopération Sud-Sud; 

 (ii) Promotion de la coopération entre les pays arabes en matière de stratégie 
industrielle; 

 (iii) Évaluation des possibilités d’investissement dans le domaine industriel, en 
particulier dans les pays les moins développés. 

Article 3. Mécanismes de fonctionnement 

3.1 Afin de garantir une coopération effective et efficace, les Parties prévoient de se 
rencontrer lors de réunions périodiques; la première de ces réunions se tiendra après la 
conclusion du présent Mémorandum d’accord en 2007. 

3.2 Toutes les activités de coopération particulières seront mises en œuvre par le 
biais de programmes, projets et activités élaborés et entrepris conjointement par les Par-
ties, qui seront soumis à l’approbation des représentants dûment autorisés des Parties et 
convenus dans des accords supplémentaires, ou dans un descriptif de projet signé par les 
représentants dûment autorisés des Parties. Chaque descriptif de projet devra au moins 
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mentionner le programme, le projet ou l’activité dont il a été convenu; l’objectif recher-
ché; les responsabilités de chacune des Parties eu égard au financement, à l’établissement 
de rapports et à la mise en œuvre; ainsi qu’un plan de travail précisant les dates de début 
et de fin. 

3.3 Les Parties collaboreront étroitement à l’organisation d’activités de levée de 
fonds pour les programmes, projets ou activités communs. Toutefois, le présent Mémo-
randum d’accord n’empêche en aucun cas les Parties de participer à des accords de fi-
nancement ou autres accords ou arrangements avec d’autres entités. 

Article 4. Aspects financiers 

La mise en œuvre des programmes, projets et activités envisagés dans le présent 
Mémorandum d’accord dépendra de la disponibilité des ressources financières nécessai-
res et devra être en conformité avec les règlements, règles et procédures en vigueur au 
sein de l’ONUDI et de l’OADIM. 

Article 5. Centres de coordination 

Aux fins de l’envoi et de la réception des notifications relatives au présent Mémo-
randum d’accord et de sa mise en œuvre, les Parties désignent les centres de coordination 
suivants : pour l’OADIM, le Bureau du Directeur général, et pour l’ONUDI, le Pro-
gramme arabe. 

Article 6. Privilèges et immunités 

Les Parties reconnaissent mutuellement les privilèges et immunités accordés à cha-
cune d’entre elles par la législation et par tous les autres accords pertinents relatifs aux 
privilèges et immunités. Aucune disposition du présent Mémorandum ne peut être inter-
prétée comme valant renonciation expresse ou tacite à l’un quelconque des privilèges et 
immunités dont jouisse l’une ou l’autre des Parties. 

Article 7. Règlement des différends 

En cas de litige, différend ou réclamation né du présent Mémorandum d’accord ou 
se rapportant au présent Mémorandum, ou à son inexécution, à sa résolution ou à sa nul-
lité, (un « différend »), les Parties devront s’employer au mieux de leurs moyens à régler 
rapidement ce différend par la négociation. Tout différend qui ne sera pas réglé dans un 
délai de soixante (60) jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié à 
l’autre la nature du différend et les mesures qu’elle envisageait de prendre, sera réglé par 
voie de consultation entre le Directeur général de l’OADIM et le Directeur général de 
l’ONUDI. Chacune des Parties examinera avec soin et bienveillance toute proposition 
avancée par l'autre Partie afin de régler à l'amiable toute question pour laquelle aucune 
disposition n'a été prévue ou toute controverse quant à l'interprétation ou l'application du 
présent Mémorandum d’accord. 
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Article 8. Confidentialité 

Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ne doit être interprétée com-
me obligeant une Partie à fournir tout matériel, données ou informations dont la commu-
nication pourrait, à son avis, constituer une violation de sa politique concernant la confi-
dentialité de ces informations. 

Article 9. Nom, emblème et sceau officiel 

Aucune des Parties n’utilisera le nom, l’emblème ou le sceau officiel de l’autre Par-
tie d’une quelconque manière, sans le consentement préalable écrit de cette Partie. 

Article 10. Dispositions finales 

10.1 Les Parties peuvent modifier ou amender le présent Mémorandum d’accord par 
le biais d’un instrument écrit signé par les représentants dûment autorisés de chacune des 
Parties.  

10.2 Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à sa signature par le Di-
recteur général de l’ONUDI et le Directeur général de l’OADIM une fois toutes les pro-
cédures internes nécessaires à son entrée ont été vigueur accomplies par les deux Parties. 
Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur et continuera de produire ses effets 
pour une période initiale de cinq (5) ans avec possibilité de reconduction par accord mu-
tuel des Parties, à moins qu’il n’ait été résilié conformément à l’article 10.3 ci-dessous. 

10.3 Chacune des deux Parties peut résilier le présent Mémorandum d’accord sous 
réserve d’un préavis de six (6) mois adressé par écrit à l’autre Partie. Le présent Mémo-
randum d’accord peut en outre être résilié par les Parties. Si le Mémorandum est résilié, il 
convient de s’assurer que la résiliation n’affecte pas les obligations précédentes, le projet 
ou l’activité en cours. 

10.4 Les dispositions des articles 6 et 7 ci-dessus subsisteront après l’expiration ou 
la dénonciation du présent Mémorandum d’accord. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties, apposent leur si-
gnature sur les deux exemplaires originaux en langue anglaise, à Rabat, le 25 mai 2007. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel : 

KANDEH K. YUMKELLA 
Directeur général 

Pour l’Organisation arabe pour le développement industriel et 
les ressources minières : 

MOHAMED BIN-YOUSSEF 
Directeur général 




